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Le réservataire reconnait avoir pris connaissance de l’avertissement suivant : des modifications sont susceptibles d’être apportées aux plans des appartements en fonction des nécessités techniques de la réalisation, tant en ce qui concerne les dimensions libres que l’équipement.
Les surfaces et cotes sont approximatives, les retombées, faux plafonds, soffites, canalisations ainsi que l’emplacement des équipements s’ils sont représentés, sont figurés à titre indicatif.


